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ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ET AUTRES QUESTIONS D’ORGANISATION

Organisation des travaux de la session

Note du Secrétariat

1. Un projet d’organisation des travaux de la vingt-huitième session de la
Commission de la population est présenté en annexe à la présente note. Il a été
conçu de façon que la Commission puisse examiner les questions inscrites à
l’ordre du jour de cette session dans les délais et à l’aide des services de
conférence qui lui sont alloués. L’ordre du jour provisoire annoté de la
présente session a été distribué sous la cote E/CN.9/1995/1.

2. Les installations et services mis à la disposition de la Commission lui
permettront de tenir deux séances officielles par jour, dont les horaires
normaux seront respectivement : 10 heures-13 heures et 15 heures-18 heures.
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Annexe

PROJET D’ORGANISATION DES TRAVAUX

Mardi 21 février

Matin Point 1. Élection du bureau

Point 2. Adoption de l’ordre du jour et autres
questions d’organisation

Déclarations liminaires

Après-midi Point 3. a) Suite du débat général

b) Suivi des tendances et politiques
démographiques à l’échelle mondiale

c) Suivi de l’assistance multilatérale
aux activités en matière de population
et des activités du Fonds des
Nations Unies pour la population

Mercredi 22 février

Matin et après-midi Point 4. Suivi de la Conférence internationale sur
la population et le développement : mesures
à prendre par l’Organisation des
Nations Unies

a) Examen des recommandations de la
Conférence internationale sur la
population et le développement

b) Incidences des recommandations de la
Conférence internationale sur la
population et le développement sur le
programme de travail dans le domaine
de la population

Date limite de dépôt des projets de texte présentés
au titre du poin t 3 : mercredi 22 février, à
18 heures

Jeudi 23 février

Matin et après-midi Point 4. Suite

/...
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Vendredi 24 février

Matin et après-midi Point 4. Conclusion

Date limite de dépôt des projets de texte présentés
au titre du poin t 4 : vendredi 24 février, à 18
heures

Lundi 27 février

Matin et après-midi Point 5. Questions relatives au programme :

a) Exécution du programme;

b) Projet de programme de travail pour
l’exercice biennal 1996-1997 (débat
général)

Date limite de dépôt des projets de texte présentés
au titre du poin t 5 : lundi 27 février, à 18 heures

Mardi 28 février et
mercredi 1er mars

Matin et après-midi Examen des projets de texte présentés au titre des
points 3, 4 et 5

Jeudi 2 mars

Matin et après-midi Point 6. Ordre du jour provisoire de la
vingt-neuvième session de la Commission

Point 7. Adoption du rapport de la Commission sur
les travaux de sa vingt-huitième session
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